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SALLE DU CSC GRANDE BASTIDE 

CONSEIL DE QUARTIER  
VAL SAINT ANDRÉ – ARC – LA TORSE   

 

 

COMPTE-RENDU DU 22 NOVEMBRE 2022 
 

 
 

►Elus de la Ville d’Aix-en-Provence 
 
Mme Sophie JOISSAINS - Maire d’Aix-en-Provence  
M. Eric CHEVALIER – Adjoint délégué au quartier du Val Saint André-Arc-La Torse 
M. Jean-Louis VINCENT – Adjoint délégué à l'urbanisme, marchés publics et la commande publique 
M. Sylvain DIJON – Adjoint délégué de la sécurité, Relations avec les cultes et la vie étudiante 
M. Francis TAULAN  - Adjoint délégué aux sports et aux infrastructures 
M. Sallem HADAOUI - Conseiller municipal délégué à la Propreté urbaine - Police de l’Environnement 
 
►Fonctionnaires de la Ville d’Aix-en-Provence 

M. Stéphane MUSCAT - Directeur de cabinet 
M. Nicolas MARGUERIER – Collaborateur de Cabinet 
M. Patrick LEFAUCONNIER – Direction aménagement & Urbanisme 
M. Philippe MARSILLE – Direction Signalisation – mobilier urbain & Eclairage Public 
M. Jean-Marie CORDONNIER – Direction Etudes Infrastructures et Prospectives 
M. Denis ALCAZAR – Métropole Aix Marseille 
M. Thierry DELPINO – Direction Déplacement et Chauffage urbain 
M. Frédéric MOLLA – Directeur SACOGIVA 

Mme Athénée DAUPHIN – Maîtrise d’ouvrage SACOGIVA 

M. Serge COLLINEAU – Chargé d’Opérations SEMEPA 

M. Stéphane ARGENTINO  – Direction Prévention et Sécurisation 

Mme Elise TRIVELLY - Direction Développement Durable et Stratégie 

Mme Anne-Laure BAJON – Direction Développement Durable et Stratégie 

M. Gregory VIGNIER – Centre Communale d’Action Sociale (CCAS) 

M. Benjamin RIBEIRO - Direction Relation Citoyens et Proximité 

Mme Pascale GONZALEZ – Service de Proximité technicien de quartier 

Mme Saléha MEKADEM – Direction Relation Citoyens & Proximité 

Mme Valérie FERY - Direction Relation Citoyens & Proximité 

►Membres présents du Conseil de Quartier 
 
CSC GRANDE BASTIDE représentée par :  M. Fabrice SOURDON (Directeur) 
APEVSA représentée par :    M Patrick GUGLIELMI 
       Mme Solène THIERY BABIN 
AUC Général représenté par :    M. Christian QUESADA (Président) 
CSC JP COSTE représenté par :    Mme Jeanine BERGER (Présidente) 
       Mme Betty LAY (Directrice) 
CAMPING ARC-EN-CIEL représenté par :   Mme Cécile BERGER (Gérante) 
CIQ ARC DE MEYRAN représenté par :   Mme Corinne COURANCE (Trésorière) 
CIQ ENSEMBLE représenté par :    M. Philippe COUTIO (Président) 
       Mme Marie HARTNAGEL 
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CIQ CUQUES / St JEROME représenté par :  M. Antoine BRIENT (Président) 
CIQ CEZANNE / LA TORSE représenté par :  M. Michel BRAUNSTEIN (Vice-président) 
       M. Claude GEYDAN (secrétaire adjoint) 
       Mme Gilberte LAMIELLE (Trésorière) 
CIQ 3 SAUTETS / PALETTE représenté par :  Mme Aurore ARONDO (Présidente) 
CENTRE INFO TORSE représenté par :   M. Michel KAPFERER 
FAMILLE & PROVENCE représentée par :  M. Christophe FORNES (Directeur RCP) 
       M. David ROSANVALLON (DGA) 
POLONICA représentée par :    Mme Joanna GARNCZAREK  (co-Présidente) 
       Mme Marta FOLTZER (co-présidente) 
ADAVA représenté par     M. Pierre ROUSSEAU 
 

ORDRE DU JOUR 

 
INTRODUCTION : 
 
M. Eric CHEVALIER  (Adjoint délégué au quartier Du Val Saint André - Arc - La Torse) ouvre le Conseil 
de quartier dédié aux quartiers Est de la Ville et rappelle le concept du Conseil de Quartier. 
  
Présentation des politiques publiques menées par la Ville (OdJ) 
- Portrait social de la Ville d’Aix-en-Provence (Ville de demain) 
- Présentation des projets de Développement Durable 
- Présentation des projets Mobilité et Stationnement 
- Politique générale d’éclairage public 
- Présentation du projet « Carcassonne » (SEMEPA) 
- Présentation du projet du Pont des 3 Sautets (SACOGIVA) 
- Temps d’échanges 
 
PORTRAIT SOCIAL D’AIX EN PROVENCE 
 
M. Grégory VIGNIER (CCAS) dresse le portrait social de la ville d’Aix-en-Provence. 
 
Evocation du territoire du Val Saint André 
M. Grégory VIGNIER fait un focus sur le quartier du Val Saint André / La Torse. Il indique que c’est un 
quartier relativement urbanisé, limitrophe de l’hyper centre aixois avec 11 500 habitants. Il note la faible 
part des ménages et quelques particularités : 

 1,6 -> c’est le ratio d’habitant par foyer contre 1,9 sur le territoire aixois 

 59 % des adultes vivent seul dans le quartier contre – de 50 % sur l’ensemble de la Ville d’Aix 

 Seulement 11 % des habitations sont occupés par un couple avec enfant(s) 

 Il y a 15 % supplémentaires de seniors (+ de 60 ans) par rapport aux autres quartiers d’Aix. 
 
M. Fabrice SOURDON (Directeur du CSC Grande Bastide) se dit très intéressé par cette présentation 
car les Centres sociaux déposent régulièrement un projet social de territoire inhérent à leur(s) activité(s) 
et ont nécessairement besoin de ce type de données pour construire ce projet. 
 
Mme Betty BLAY (directrice du CSC JP Coste) explique, de son côté, que son centre a déjà participé à 
ces portraits sociaux de la Ville riches d’enseignements. Le centre Coste est déjà inscrit pour être 
destinataire de cet outil de diagnostic. 
 
Mme Gilberte LAMIELLE (Trésorière CIQ Cézanne / la Torse) demande quels sont les critères qui ont 
permis de définir le quartier du Val Saint André et ses composantes (La Torse, St Jérôme, Les Facultés, 
Montaiguet). Grégory VIGNIER lui répond que les quartiers administratifs ont été dessinés 
historiquement et non officiellement au sens de l’INSEE qui, par ailleurs, n’a pas réactualisé ses cartes 
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depuis…1990. Il ajoute qu’il n’y a pas de règles pour dessiner les quartiers administratifs. Il précise que 
les quartiers électoraux sont aussi différents dans leur découpage. 
 
DEVELOPPEMENT DURABLE  

Mme Anne-Laure BAJON et Elise TRIVELLY (Direction Développement Durable et Stratégie) 
poursuivent la présentation des politiques générales de la Ville avec les projets en matière de 
Développement Durable. Elise TRIVELLY précise que la zone d’Aix-en-Provence est tout autant 
attractive que vulnérable (chaleur, pluie…) et rappelle les 3 axes sur lesquels repose l’engagement de 
la Ville dans ce domaine.  
 

- Transition écologique 
- Transition énergétique 
- L’éco exemplarité (engagement citoyen) 

 
Le contexte d’évolution climatique amène la Ville à mettre en place une stratégie d’action(s) et à 
acquérir de nombreuses données du territoire pour mieux objectiver la situation et être plus résilient 
face aux évolutions.  

 
2 labels régionaux sont venus structurer l’action de la Ville  
 

- Territoire durable (reconduit tous les 3 ans) 
- Territoire engagé pour la nature 
 

En complément d’un travail autour de l’eau et du patrimoine hydrographique (rivière), le parc naturel 
urbain est au cœur des préoccupations municipales et des inventaires de biodiversités. Ce parc 
concerne particulièrement le quartier du Val Saint André.  
D’autres voies sont explorées au sein du quartier autour des écoles : l’école du Val St André ou des 
Fenouillères afin de créer un réaménagement des espaces verts ou des rues « scolaires » (sans 
voiture). 
 
M. Claude GEYDAN (secrétaire adjoint du CIQ Cézanne / la Torse) intervient en expliquant que le 
quartier du Val est un quartier de transit et de carrefour. Il se situe à la croisée des routes des Alpes, de 
Vauvenargues, du Tholonet, de la N7 et du rond-point de Malacrida. Un axe géographique subissant un 
important flot de véhicules. Il salue les micros projets engagés sur le quartier mais souhaiterait qu’ils 
soient réfléchis à plus grande échelle. Il rebondit sur le parking relais Malacrida qui produit ses effets 
désormais mais reste convaincu qu’il faudra d’autres parkings de ce type comme Mme Maryse 
JOISSAINS le souhaitait sous son précédent mandat. Il regrette que cet engagement pour réduire 
l’utilisation de l’automobile dans la ville se soit quelque peu essoufflé dans la mesure où l’offre de 
transport public n’est pas encore suffisamment adaptée aux besoins de ces (éventuels) utilisateurs. Il 
poursuit sur le parc naturel urbain d’Aix particulièrement intéressant assure-t-il, mais il demande avec 
une certaine ironie quand son aménagement débutera-t-il ?  
Sa demande de « petit pas japonais » n’a toujours pas aboutie s’agissant de la traverse du Baret.  
Il propose, par ailleurs, un champ d’expérimentation pour reverdir la ville sur la grande plaine du Roc 
Fleuri. 
 
M. Eric CHEVALIER explique que, concernant la mobilité et les parkings relais, la Ville a été dessaisie 
de la compétence. Il reconnaît qu’un ou deux parkings relais supplémentaires seraient nécessaires pour 
intensifier et diversifier les intermodalités de déplacement et de disposer d’un réseau de transport public 
plus performant pour réduire l’utilisation de la voiture et augmenter la qualité environnementale d’Aix. Il 
souligne que Mme le Maire se bat avec le soutien des chefs d’entreprise pour faire réaliser un axe 
majeur entre la zone d’Aix, la zone d’activités, l’aéroport et la gare TGV pour répondre aux besoins des 
30 000 salariés qui se rendent sur la zone d’activités. Mme le Maire est dans cette dynamique assure-t-
il. 
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Concernant le parc naturel urbain (délibération de 2018) il note que tout le monde souhaite en rajouter. 
Il promet qu’il se développera en fonction de l’arbitrage des budgets par secteur et par quartier sous 
l’autorité de Mme Le Maire. Il ajoute que l’objectif de ce parc est de réaliser une continuité depuis la 
Sainte Victoire en passant par le centre-ville d’Aix, la SED pour se poursuivre jusqu’au Parc Saint Mitre, 
sur les bords de l’Arc et jusqu’au Montaiguet.  
Il précise que les échanges lors du Conseil de Quartier ont vocation à informer les participants de 
l’action de la Ville mais également de noter des idées provenant des citoyens. 
 
Mme Sophie JOISSAINS précise que la Ville a réuni récemment les Chefs d’entreprises de la CCI, du 
top 20 de l’UPI de la Pioline qui sont en faveur d’un BHNS qui dessert la zone d’activités. Elle ajoute 
que la Métropole ne favorise pas ce schéma là pour l’instant souhaitant même réduire la capacité du 
parking relais prévu à Barrida de 50 % mais elle assure que le message de la Ville et des chefs 
d’entreprise sera entendu par la Métropole… 
 
M. Michel BRAUNSTEIN (Vice-président CIQ Cézanne La Torse) revient sur le parc naturel urbain et 
notamment sur le parc du Grand Baret. Il mentionne la date du 18 août 2023. Il explique que dans la 
vente relevant du 18 août 2018, certaines clauses doivent être appliquées sur la propriété qui subsiste. 
Elle doit être entourée d’un grillage et d’une haie végétale et un pont sur le Baret. Si ces clauses ne 
sont pas exécutées, le propriétaire pourra alors se retourner contre la Ville. Il souhaite donc attirer 
l’attention de la Ville sur ce sujet. Il rappelle que la CIQ a toujours soutenu la ville pour cette préemption 
possible de la Bastide. S’agissant du parc lui-même, il demande que des aménagements minimes 
soient opérés comme le dégagement des déblais qui dénaturent la restanque basse du site et le 
chemin.  
M. Patrick LEFAUCONNIER (Direction aménagement & Urbanisme) rebondit sur le sujet de la clôture. 
Il assure qu’elle sera mise en œuvre en temps et en heure et confirme la vigilance de ses services sur 
une préemption de la Bastide. Il précise cependant que pour qu’il y ait préemption, il faut qu’il y ait une 
vente. Ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. Il ajoute qu’une convention liant la Ville à la SAFER permet 
une préemption automatique sur les espaces naturels et agricoles en cas de vente. 
 
M. Antoine BRIENT (Président CIQ Cuques / St Jérôme) demande où en sont les aménagements 
prévus du parc Jourdan. 
 
Mme Sophie JOISSAINS lui répond que les études sont en cours sur ce projet ambitieux qu’il faudra 
étaler dans le temps suite à l’élévation du coût des fluides, du coût de l’éclairage de la Ville notamment. 
Elle explique qu’il va falloir prioriser d’autres projets comme l’isolation thermique des écoles. Le parc 
Jourdan reste un des grands projets de la Ville mais il ne pourra se faire en 2023. 
 
 
MOBILITE ET STATIONNEMENT 

M. Jean-Marie CORDONNIER (Direction Etudes Infrastructures et Prospectives) poursuit sur le chapitre de la 
mobilité et du stationnement en expliquant la planification et l’organisation territoriale de la Ville dans ce 
domaine. 
 
M. Eric CHEVALIER rappelle que les leviers d’actions de la commune sont : 

 la réglementation du stationnement adaptée à la vie locale (école, fonctionnement de la vie des 
quartiers...),  

 le plan vélo en place depuis 2 ans. Dans ce domaine, la volonté du Maire est de relier l’ensemble des 
villages et quartiers au centre-ville d’ici 3 ans et de supprimer la discontinuité du schéma directeur.  

 les livraisons (mise en place de vélo cargo depuis novembre depuis le parking Carnot). 

 
M. Michel BRAUNSTEIN évoque le plan de circulation d’Aix et le fait qu’un nouveau plan est en 
préparation suite à la visite de quartier au printemps dernier avec la société VETEC et les services de 
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M. Christophe CHENAUD. Or, il trouve que la présentation faite ne résout pas la situation 
congestionnée et préoccupante des flux circulatoires de la ville et ne constitue pas un projet 
d’amélioration. Il cite le RICM qui est devenu un axe Nord /Sud avec 16 000 véhicules journaliers. Peu 
de solutions sont envisageables 
Il souhaiterait une étude de l’AUPA pour être force de proposition. 
 
Mme Sophie JOISSAINS explique que le schéma de la ville d’Aix, intramuros et périphérique, est 
difficilement modifiable. La ville est très ancienne avec des rues extrêmement étroites et qui ne peuvent 
pas être élargies comme on le souhaiterait. Elle ajoute que l’Etat pousse les communes à urbaniser tout 
en favorisant les espaces naturels. L’équation est donc particulièrement complexe. 
 
M. Patrick LEFAUCONNIER enchaîne sur la question des permis de construire sur le RICM. La Ville 
souhaite récupérer du foncier pour sécuriser les voies et établir des trottoirs à minima répondant aux 
normes. Le comptage en cours sur la circulation de ce secteur va permettre d’avancer sur la question 
du schéma de circulation. Il rappelle que les comptages réalisés sur la partie Est de la ville ont permis 
de constater une baisse significative de la circulation. 
 
M. Michel KAPFERER (président Centre Info Torse) aborde le sujet des trajets vers l’école pour les 
enfants. Il déplore l’accumulation de 4x4 autour de l’école de la Torse notamment en raison de parcours 
dangereux (même courts) autour des établissements. Les familles préfèrent alors accompagner leurs 
enfants en voiture. Il est favorable à l’expropriation pour aérer les zones en question, prenant pour 
exemple la construction de la gare de TGV et les décisions qui ont été prises. Il pense que la mairie est 
timide sur cette question et délivre un peu trop de permis de construire. Il rappelle que les propriétaires 
du RICM savaient, il y a déjà une trentaine d’années, qu’ils allaient être expropriés. Cependant les 
hésitations des autorités les a convaincus de rester. Qu’en est-il de l’écologie demande-t-il quand les 
files de véhicules s’allongent et se prolongent sur ce secteur. Il prend l’exemple également de l’avenue 
Fontenaille qu’il estime être à l’abandon (pas de trottoir – pas de circulation vélo). 
 
M. Patrick LEFAUCONNIER précise que le nombre de permis de construire délivrés au premier 
semestre 2022 est de 315 sur un objectif de 900 sur l’année. Il prend l’exemple de Fontenaille et  
assure que le nombre de résidences principales nouvelles est très limité sur ce secteur. 

M. Philippe COUTIOU (Président CIQ Ensemble) se dit, quant à lui, très inquiet du prolongement du BHNS 
annoncé par la Métropole en direction du parking Malacrida. Il précise qu’il n’est pas contre le projet de 
prolongation bloqué initialement par la CPA (Communauté du Pays d’Aix). Le faire passer par l’avenue JP 
Coste et Henri Boria lui paraît être une aberration en raison du parc arboré présent sur cet axe. Il pense que 
l’avenue de l’Arc de Meyran est plus logique pour établir cette prolongation puisque 80 % des utilisateurs sont 
des jeunes du lycée Zola et du collège de l’Arc de Meyran. Aujourd’hui, ils doivent traverser une passerelle 
d’autoroute et reprennent un bus pour rejoindre ces établissements. 

Il ajoute que le pôle de vie est important sur ces avenues parce que la circulation actuelle est possible. 
Il craint le départ (annoncé) de commerçants si le projet se réalise. 
 
Mme Sophie JOISSAINS espère que la Métropole entendra ses propos. 
 
Mme Corinne COURANCE (trésorière CIQ Arc de Meyran) pose la problématique de l’Arc de Meyran : 
celle du pont qui traverse la bretelle d’autoroute et sa solidité qui risque d’engendrer de nouveaux 
investissements pour supporter le passage du BHNS. Elle souligne le goulot d’engorgement que 
constitue ce « cul de sac » de la ville. 
 
M. Eric CHEVALIER complète en soulignant que la Métropole fonctionne sans gouvernance ni 
proximité. Il a demandé qu’une concertation soit claire entre les responsables et les habitants. Il 
conforte les précédents propos sur la nécessité de maintenir les commerces de proximité du quartier. Il 
rappelle que la priorité de Mme le Maire est le BHNS vers la zone d’activités et non celui-ci qui pourrait 
attendre. 
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ECLAIRAGE PUBLIC  

M. Philippe MARSILLE (Direction Signalisation & Eclairage Public) rappelle que la stratégie en matière 
d’éclairage public devait être finalisée dans un schéma, en 2023, mais que l’actualité a accéléré la définition de 
cette stratégie. Il précise que l’augmentation des tarifs bleus (signalisation tricolore – éclairage public – vidéo) 
représente 72 % de coûts supplémentaires pour la Ville. 

En synthèse, il explique qu’avec la nouvelle politique d’éclairage (LED), la Ville passerait de 8 millions 
de KWh consommés annuellement à 5,1 millions de kWh soit une économie non négligeable. La 
nouvelle stratégie tient compte des réalités sociales et économiques des quartiers. 
 
PROJET CARCASSONNE (SEMEPA) 
 
M. Serge COLLINEAU (Chargé d’Opérations SEMEPA) présente le grand projet « Carcassonne » situé 

autour du stade Georges Carcassonne et du complexe sportif, avenue des Déportés. 

Un projet travaillé avec les élus et les services de la Ville d’Aix mais également en concertation avec les 

représentants du quartier. Il rappelle que c’est un complexe majeur sur Aix (+ de 12 hectares) avec plus 

de 1000 personnes sur le site par jour. 

Les objectifs de ce projet est de favoriser la végétalisation du site, de maintenir et de rationaliser une 

offre de parkings, de développer et de moderniser les équipements sportifs dont 1 hectare non utilisé 

(terrain stabilisé). De nouvelles structures feront leur apparition (basket à 3, stade pour la pratique 

d’athlétisme..). Une piste cyclable sera également réalisée sur l’avenue des Déportés. 

 

Mme Sophie JOISSAINS précise à cette occasion que le prochain skate park, basé au centre du 

projet, sera le plus grand de la région. 

 

Mme Solène THIERY BABIN (APE Val Saint André) demande si un pump track est envisagé pour les 

plus jeunes. 

M. Serge COLLINEAU lui répond que cet espace est suggéré sur le site du Lègue Constant (parcelle 

de 1 hectare au-dessus du stade Carcassonne). 

 

M. Michel KAPFERER demande où débouchera la voie cyclable de l’avenue des Déportés. Il suggère 

un cheminement : centre-ville - Torse – Malacrida. 

 

M. Eric CHEVALIER lui confirme que le projet tient compte de ce possible cheminement. Il ajoute que 

sur l’avenue des Poilus, le Ministère de la justice a pris de retard pour rétrocéder du foncier. Cette 

cession se fera à la mi-décembre et les travaux de voirie devraient débuter mi-janvier sur cette voie. Il 

souhaite que cet espace soit sportif mais également ouvert sur le quartier. 

 

M. Michel KAPFERER évoque ensuite le cas du stationnement devant l’esplanade de la piscine Yves 

Blanc qu’il trouve trop imposant. Il souhaiterait que l’esplanade soit dégagée visuellement pour une 

meilleure perspective. 

 

M. Francis TAULAN (adjoint délégué aux sports) rappelle que le nombre de places de parking a déjà 

été réduit. 

 

Mme Sophie JOISSAINS comprend le souhait de M. Michel KAPFERER mais rappelle que la demande 

de parking est forte sur la ville. 
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M. Michel BRAUNSTEIN revient sur le projet global d’aménagement du site Carcassonne en le 

comparant à l’alignement des planètes. Il suggère deux points d’aménagement supplémentaires :  

 un espace de convivialité (agrandissement de l’espace du kiosque et boulodrome avec une 

emprise sur une poche de stationnement ou en agrandissant l’espace autour) qui pourrait être 

le début d’un cœur de quartier.  

 la réalisation d’un parc (d’éducation au niveau de la serre) pour enfants sur le lègue Constant 

assez rapidement. 

Il évoque aussi un squat au niveau de la tour d’Aygosi. 

 

M. Serge COLLINEAU assure que la bâtisse sera démolie dans le projet d’aménagement. 

 

M. Michel KAPFERER demande aussi qu’il n’y ait pas de poteau afférent au futur centre de secours 

dans la perspective de la vue Sainte Victoire. 

 

M. Patrick LEFAUCONNIER le rassure sur ce point, rappelant que cette construction sera en décalage. 

 

Mme Sophie JOISSAINS demande la vigilance sur ce point. 

 
PROJET DES 3 SAUTETS (SACOVIGA) 
 
M. Frédéric MOLLA (Directeur d’ouvrage de la SACOGIVA) décrit la zone de projet allant de la limite 

communale du Tholonet et le pont autoroutier de l’A8. C’est un quartier riche en patrimoines (Pont des 3 

Sautets et l’oratoire) avec des éléments plus disgracieux dus à des activités inscrites spontanément 

dans le décor de cette entrée de ville (affichage anarchique…). Il évoque des emplacements réservés le 

long de l’Arc (promenade) et sur l’ex N7 pour installer les prochains aménagements de ce projet.  

Le risque d’inondation est aussi pris en compte dans le futur aménagement du territoire. Le projet 

d’entrée de ville est piloté par la Métropole qui en a la compétence. Un projet SACOGIVA de 23 

logements et 600 m2 de commerces est complété par le projet PROMETHE de 24 logements et d’une 

superficie commerciale identique également (petits commerces). 

 

M. Jean Marie CORDONNIER précise que la Ville a récupéré la Maîtrise d’ouvrage et la maîtrise 

d’œuvre du projet. Il existe un problème de foncier dans la réalisation de la contre allée commerçante 

au niveau de l’ensemble immobilier IKADE et du commerce Toinou. Si la maîtrise du foncier IKADE est 

facile en revanche, du côté de Toinou, l’accession est moins aisée puisque le propriétaire ne souhaite 

pas le céder. Il ajoute qu’une opération d’utilité publique a été lancée, il y a quelques temps, ce qui est 

confirmé par M. Patrick LEFAUCONNIER qui précise qu’elle est en cours de constitution. 

 

M. Patrick LEFAUCONNIER confirme, lors de la présentation du programme de logements prévus sur 

ce secteur, que le cèdre, un temps oublié sur les plans, sera bel et bien préservé comme l’a demandé 

Mme le Maire lors de sa visite de quartier.  

 

M. Michel BRAUNSTEIN pose la question du pont de substitution – à l’identique du pont actuel en 

terme de calibrage - qui devrait remplacer le pont historique des 3 Sautets non adapté au trafic. Il laisse 

entendre que ce pont pourrait être construit sur le territoire du Tholonet ou de Meyreuil et non sur Aix. Il 

se demande s’il peut être inscrit au PLUI pour bénéficier de financements à un moment ou un autre. 
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Mme Sophie JOISSAINS confirme qu’elle s’est entretenue à ce sujet avec le Maire de Meyreuil, M. 

Jean Pascal GOURNES et qu’il est prêt à accepter ce projet de pont entre IKADE et Toinou.  

 

M. Eric CHEVALIER, en complément des différents scénarios envisagés, rappelle que Mme le Maire 

est à l’écoute de toutes propositions faites et que d’autres études vont être lancées. 

 

Mme Corinne COURANCE poursuit par une série de questions sur le secteur de l’Arc de Meyran en 

lien avec le groupe scolaire. 

- La remise en place de l’accompagnement scolaire 

- Les déjections canines sur l’Avenue René Cassin  

- Les déchets sur la place de l’école. 

- Et la sécurisation des ronds-points sur l’avenue Gambetta et au niveau de l’autoroute. 

 

M. Eric CHEVALIER s’étonne de voir des personnes traverser au niveau de l’autoroute et pas sur 

d’autres passages piétons à proximité de ce dernier avec une meilleure visibilité. Il explique qu’il ne peut 

pas ajouter de sécurisation supplémentaire sur et autour des ronds-points. 

  

M. Thierry DELPINO (Direction Déplacement et Chauffage urbain) réagit sur les questions de propreté. 

Il demande à ce que ces demandes soient remontées aux techniciens de quartiers et sur le site de la 

Ville pour opérer des opérations coup de poing. Il explique que de nouvelles solutions sont testées, en 

matière de propreté) avec des véhicules électriques et une meilleure efficacité d’aspiration (feuilles, 

canettes, désinfection…). Les essais auront lieu à compter de 2023 avec l’acquisition de trois appareils 

répartis sur les zones tests de Luynes, des Milles, du Pont de l’Arc et de la Duranne. Il termine en 

expliquant que l’avenue Magnan sera équipée d’une borne électrique courant 2023. 

 

M. Sellam HADAOUI (conseiller municipal délégué à la propreté urbaine) souligne l’engagement de 

Madame le Maire en matière de propreté urbaine qui se traduit par le recrutement de trois cadres et de 

treize agents supplémentaires dédiés uniquement à la propreté de la ville et ses quartiers. 

Mme Sophie JOISSAINS revient sur le sujet de l’aide aux devoirs et rappelle que les enseignants issus 
du Ministère de l’éducation n’ont pas l’obligation de rester sur les temps périscolaire. C’est à leur bon 
vouloir. 
 
Mme Corinne COURANCE conclut le Conseil de quartier en évoquant les nuisances sonores 
provenant du parc Christine Bernard, les déjections à proximité des villas et les odeurs désagréables de 
l’Arc suggérant une qualité médiocre de l’eau de l’Arc. Elle souhaite qu’une signalisation soit installée 
au niveau de la cascade et évoque le pont avec les buses situé à la jonction de la Torse et de l’Arc 
récemment refait et qui se dégrade à nouveau avec des buses obstruées. Enfin, elle demande si dans 
le projet global de la Ville, les personnes à mobilité réduite sont intégrées dans la réalisation des 
infrastructures de toute nature… 
 
M. Eric CHEVALIER précise que les nuisances sonores proviennent du restaurant à proximité (fermé 
depuis) et non du parc. Il a pu le constater en présence de M. Sylvain DIJON (adjoint délégué à la 
sécurité). Par ailleurs, il assure que la rivière de l’Arc n’a pas de problème en termes de qualité de 
l’eau... Les remontées d’odeurs proviennent exclusivement du pluvial (fortes pluies), des eaux usées et 
des porcheries de la hautes vallée. Il insiste pour que ces constats éventuels soient très vite signalés à 
la Ville (mairie annexe) ou aux institutions sanitaires concernées afin d’agir comme ce fut le cas pour les 
gênes occasionnées par le pluvial au niveau du Krypton ou du centre équestre de l’ancienne route des 
Milles. S’agissant du pont, il fera intervenir les services concernés pour déboucher les buses. Mais il ne 
peut engager davantage son intervention au regard des lois sur l’eau. 
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Dans chaque projet nouveau, M. Eric CHEVALIER explique que des aménagements pour le public à 
mobilité réduite sont intégrés. Il ajoute que pour les autres aménagements de la Ville la mise aux 
normes se fait progressivement. 


